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1 Section 1 of New Brunswick Regulation 2020-20
under the Community Planning Act and the Clean Wa-
ter Act and the Public Health Act is repealed and the
following is substituted: 

1 L’article 1 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 2020-20 pris en vertu de la Loi sur l’urba-
nisme et de la Loi sur l’assainissement de l’eau et de la
Loi sur la santé publique est abrogé et remplacé par ce
qui suit :

1 This Regulation may be cited as the Building Permit
Prerequisites Regulation – Community Planning Act.

1 Règlement sur les conditions préalables à la déli-
vrance du permis de construction – Loi sur l’urbanisme.

2 The heading “Prerequisites for a building permit or
a development and building permit” preceding section
2 of the Regulation is repealed and the following is
substituted: 

2 La rubrique « Conditions préalables à la délivrance
du permis de construction ou du permis d’aménage-
ment et de construction » qui précède l’article 2 du Rè-
glement est abrogée et remplacée par ce qui suit :

Prerequisites for a building permit Conditions préalables à la délivrance du permis de
construction

3 Section 2 of the Regulation is amended 3 L’article 2 du Règlement est modifié

(a) in paragraph (1) in the portion preceding para-
graph (a) by striking out “or development and build-
ing permit” and substituting “under the Building
Code Administration Act”;

a) au paragraphe (1), au passage qui précède l’ali-
néa a), par la suppression de « ou un permis d’amé-
nagement et de construction » et son remplacement
par « en application de la Loi sur l’administration du
Code du bâtiment »;

(b) in paragraph (2) in the portion preceding para-
graph (a) by striking out “or development and build-

b) au paragraphe (2), au passage qui précède l’ali-
néa a), par la suppression de « ou du permis d’amé-
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ing permit” and substituting “under the Building
Code Administration Act”.

nagement et de construction » et son remplacement
par « prévu par la Loi sur l’administration du Code
du bâtiment ».

4 Section 4 of the Regulation is amended by striking
out “or development and building permit” and substi-
tuting “under the Building Code Administration Act”.

4 L’article 4 du Règlement est modifié par la sup-
pression de « est tenu de délivrer la confirmation écrite
que lui demande le requérant du permis de construc-
tion ou du permis d’aménagement et de construction
en application de cette disposition » et son remplace-
ment par « est tenu de délivrer la confirmation écrite que
lui demande, en application de cette disposition, le re-
quérant du permis de construction prévu par la Loi sur
l’administration du Code du bâtiment ».

Commencement Entrée en vigueur
5 This Regulation comes into force on February 1,
2021.

5 Le présent règlement entre en vigueur le 1er fé-
vrier 2021.
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